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C- 18-12-2012 
 

COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DE NIORT  
 
 

CONSEIL DE COMMUNAUTE DU 17 DECEMBRE 2012 
 

FINANCES – ATTRIBUTION DE L'INDEMNITE DE CONSEIL                                            
AU TRESORIER PRINCIPAL 

 
 

Monsieur Thierry DEVAUTOUR , Vice-Président Délégué, expose, 
 
 
Après examen par le Bureau, 
 
Sur Proposition de la Présidente, 
 
Vu l’arrêté du 16 décembre 1983 (J. O. n° 292 du 17  décembre 1983) fixant les conditions 
d’attribution de l’indemnité de conseil allouée aux receveurs des Collectivités et 
Etablissements publics locaux. 
 
Cette indemnité est calculée chaque année par application à la moyenne annuelle des 
dépenses budgétaires réelles afférentes aux trois dernières années du barème prévu à 
l’article 4 de l’arrêté précité. 
 
Vu la lettre de Bernard VIGUIE en date du 2 octobre 2012 demandant le versement de ladite 
indemnité au titre de l’année 2012, 
 
 
 
Il est demandé au Conseil de Communauté de bien vouloir : 
 
- Décider d’allouer à Bernard VIGUIE, Trésorier Principal,   l’indemnité de conseil au taux de 

75% au titre de l’année 2012. 
- Les crédits correspondants sont inscrits au budget de la CAN. 

 
 
 
 
Le conseil adopte à l'unanimité cette délibération.  
 

Pour : 95  
Contre : 0 
Abstention : 0 
Non participé : 0 

 
 

Thierry DEVAUTOUR 
 
 
 

Vice-Président Délégué
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